
NORMANDIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R28-2026-027

PUBLIÉ LE 23 JANVIER 2026



Sommaire

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'autonomie

R28-2026-01-21-00004 - Arrêté du 21 janvier 2026 portant modification

de l'autorisation de l'établissement d'hébergement pour personnes

âgées dépendantes (EHPAD) Lecallier Leriche de Caudebec-les-Elbeuf.

(3 pages) Page 5

R28-2025-12-29-00017 - Arrêté du 29 décembre 2025 portant cession

de l'autorisation du SAMSAH géré par l'association La Clé au

bénéfice de l'association Vivre et Devenir Villepinte Saint Michel. (2

pages) Page 9

R28-2025-12-29-00018 - Arrêté du 29 décembre 2025 portant

renouvellement d'autorisation du service d'accompagnement

médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) "L'Appui" géré

par l'association Les Foyers de Cluny. (3 pages) Page 12

R28-2025-12-31-00002 - Arrêté du 31 décembre 2025 portant

extension de l'autorisation de l'établissement d'accueil médicalisé

(EAM) Résidence Brunhes géré par l'association AXED. (3 pages) Page 16

R28-2026-01-16-00010 - Décision du 16 janvier 2026 fixant le calendrier

prévisionnel 2026 des appels à projets, à candidatures et à

manifestation d'intérêt médico-sociaux de l'Agence régionale de

santé de Normandie. (3 pages) Page 20

R28-2026-01-21-00003 - Décision du 21 janvier 2026 portant modification

de l'autorisation du dispositif médico-éducatif (DME) Pays de Bayeux

géré par l'association des Amis de Jean Bosco. (3 pages) Page 24

R28-2026-01-21-00005 - Décision portant renouvellement de

l'autorisation de l'Établissement et Service d'Aide par le travail (ESAT)

"Le Robec" à Darnétal géré par l'association Trisomie 21 Normandie

(2 pages) Page 28

Agence régionale de santé de Normandie / Direction de l'offre de soins

R28-2025-12-30-00011 - DECISION PORTANT AUTORISATION D'UNE

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR AU SEIN DE L'HOPITAL HAD DE LA

CROIX ROUGE FRANCAISE A BOIS GUILLAUME (76230) (4 pages) Page 31

R28-2026-01-07-00011 - DECISION PORTANT MODIFICATION

SUBSTANTIELLE DE L'AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE

INTERIEUR DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE (3 pages) Page 36

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord / 

Secrétariat direction

R28-2026-01-22-00006 - AR 009-2026 - Fixant les jours de pêche, le nombre

de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille

Saint-Jacques (Pecten maximus) dans le secteur « Bande Côtière

Hauts-de-France 1 & 2 »  (4 pages) Page 40

2



R28-2026-01-22-00005 - AR 010-2026 - Fixant les jours de pêche, le nombre

de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille

Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère dans le secteur

« Baie de Seine » 

 (4 pages) Page 45

R28-2026-01-22-00004 - AR 011-2026 - Fixant les jours de pêche, le nombre

de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille

Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère dans le secteur

« Bande Côtière » (6 pages) Page 50

R28-2026-01-23-00002 - AR 012-2026 - Fixant les jours et horaires

d'autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques  sur le gisement

« OUEST COTENTIN COTE » pour les mois de janvier et février

2026

 (4 pages) Page 57

R28-2026-01-23-00003 - AR 013-2026 - Fixant les dates et horaires

d'autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement

« Ouest-Cotentin » pour les mois de janvier et février 2026

 (4

pages) Page 62

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie /

R28-2026-01-21-00006 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - GAEC DU

MOULIN VIARD (2 pages) Page 67

R28-2026-01-21-00008 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SCEA DELAUNAY

(4 pages) Page 70

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SRAF-FAM

R28-2026-01-13-00018 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - CHEW PATTYN

Laure (EARL DE LA SALLE COQUEREL) (2 pages) Page 75

R28-2026-01-21-00007 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - GAEC DU PHARE

DE SAINT SAMSON (2 pages) Page 78

R28-2026-01-21-00009 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SCEA DES

PLAINES D ADELIA (2 pages) Page 81

R28-2026-01-21-00010 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE - SCEA LA

GARENNE (2 pages) Page 84

R28-2026-01-21-00011 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- TERRIEN aurélie

(SCEA TERRIEN) (4 pages) Page 87

3



R28-2026-01-21-00012 - Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de l'EURE- TROUVE Etienne

(EARL TROUVE) (2 pages) Page 92

Direction régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de

Normandie / SRAL

R28-2026-01-19-00011 - 20260116- Jossic - Arrêté portant sur

l'attribution d'une licence d'inséminateur d'équidés (1

page) Page 95

R28-2026-01-19-00010 - 20260119- Berthome - Arrêté portant sur

l'attribution d'une licence d'inséminateur d'équidés (1

page) Page 97

R28-2026-01-19-00009 - 20260119- Seramour - Arrêté portant sur

l'attribution d'une licence d'inséminateur d'équidés (1

page) Page 99

R28-2026-01-23-00006 - 20260123- Drouet - Arrêté portant sur

l'attribution d'une licence d'inséminateur d'équidés (1

page) Page 101

EPF Normandie /

R28-2026-01-22-00009 - 1442 DELEGATION SIGNATURE S GAUDIN

-signée (1 page) Page 103

R28-2026-01-21-00002 - 1443 DELEGATION SIGNATURE N DEBEY signé (1

page) Page 105

R28-2026-01-21-00001 - 1444 DELEGATION SIGNATURE K KOLODZIEJEK -

signée (1 page) Page 107

R28-2026-01-22-00002 - 1445 DELEGATION SIGNATURE G PAPILLON-

signée (1 page) Page 109

R28-2026-01-22-00001 - 1446 DELEGATION SIGNATURE E PORTIER-signée

(1 page) Page 111

R28-2026-01-23-00005 - 1447- Délégation validation ordonnateur objet

de gestion Elap Finance signée (6 pages) Page 113

R28-2026-01-22-00003 - 1448- Délégation KELIO-signée (3 pages) Page 120

R28-2026-01-23-00004 - 1449 DELEGATION SIGNATURE JB BISSON signée

(1 page) Page 124

Préfecture de la région Normandie - SGAR / Pôle Politiques publiques

R28-2026-01-08-00010 - Décision portant délégation en application

de l'article 18 du décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant

création et organisation de l'inspection générale de l'environnement

et du développement durable et abrogeant la décision du 4 septembre

2025 portant sur le même objet -  MRAe Normandie janv 2026 (3 pages) Page 126

Rectorat de la région acédémique Normandie /

R28-2026-01-22-00007 - Arrêté portant composition du conseil de

discipline départemental de l'Orne (2 pages) Page 130

4



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-01-21-00004

Arrêté du 21 janvier 2026 portant modification

de l'autorisation de l'établissement

d'hébergement pour personnes âgées

dépendantes (EHPAD) Lecallier Leriche de

Caudebec-les-Elbeuf.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-21-00004 - Arrêté du 21 janvier 2026 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Lecallier Leriche de Caudebec-les-Elbeuf. 5



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-21-00004 - Arrêté du 21 janvier 2026 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Lecallier Leriche de Caudebec-les-Elbeuf. 6



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-21-00004 - Arrêté du 21 janvier 2026 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Lecallier Leriche de Caudebec-les-Elbeuf. 7



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-21-00004 - Arrêté du 21 janvier 2026 portant modification de l'autorisation de

l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) Lecallier Leriche de Caudebec-les-Elbeuf. 8



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-12-29-00017

Arrêté du 29 décembre 2025 portant cession de

l'autorisation du SAMSAH géré par l'association

La Clé au bénéfice de l'association Vivre et

Devenir Villepinte Saint Michel.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-29-00017 - Arrêté du 29 décembre 2025 portant cession de l'autorisation du

SAMSAH géré par l'association La Clé au bénéfice de l'association Vivre et Devenir Villepinte Saint Michel. 9



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-29-00017 - Arrêté du 29 décembre 2025 portant cession de l'autorisation du

SAMSAH géré par l'association La Clé au bénéfice de l'association Vivre et Devenir Villepinte Saint Michel. 10



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-29-00017 - Arrêté du 29 décembre 2025 portant cession de l'autorisation du

SAMSAH géré par l'association La Clé au bénéfice de l'association Vivre et Devenir Villepinte Saint Michel. 11



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-12-29-00018

Arrêté du 29 décembre 2025 portant

renouvellement d'autorisation du service

d'accompagnement médico-social pour adultes

handicapés (SAMSAH) "L'Appui" géré par

l'association Les Foyers de Cluny.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-29-00018 - Arrêté du 29 décembre 2025 portant renouvellement

d'autorisation du service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) "L'Appui" géré par l'association Les

Foyers de Cluny.

12



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-29-00018 - Arrêté du 29 décembre 2025 portant renouvellement

d'autorisation du service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) "L'Appui" géré par l'association Les

Foyers de Cluny.

13



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-29-00018 - Arrêté du 29 décembre 2025 portant renouvellement

d'autorisation du service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) "L'Appui" géré par l'association Les

Foyers de Cluny.

14



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-29-00018 - Arrêté du 29 décembre 2025 portant renouvellement

d'autorisation du service d'accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) "L'Appui" géré par l'association Les

Foyers de Cluny.

15



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2025-12-31-00002

Arrêté du 31 décembre 2025 portant extension

de l'autorisation de l'établissement d'accueil

médicalisé (EAM) Résidence Brunhes géré par

l'association AXED.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-31-00002 - Arrêté du 31 décembre 2025 portant extension de l'autorisation de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) Résidence Brunhes géré par l'association AXED. 16



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-31-00002 - Arrêté du 31 décembre 2025 portant extension de l'autorisation de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) Résidence Brunhes géré par l'association AXED. 17



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-31-00002 - Arrêté du 31 décembre 2025 portant extension de l'autorisation de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) Résidence Brunhes géré par l'association AXED. 18



Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-31-00002 - Arrêté du 31 décembre 2025 portant extension de l'autorisation de

l'établissement d'accueil médicalisé (EAM) Résidence Brunhes géré par l'association AXED. 19



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-01-16-00010

Décision du 16 janvier 2026 fixant le calendrier

prévisionnel 2026 des appels à projets, à

candidatures et à manifestation d'intérêt

médico-sociaux de l'Agence régionale de santé

de Normandie.

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-16-00010 - Décision du 16 janvier 2026 fixant le calendrier prévisionnel 2026

des appels à projets, à candidatures et à manifestation d'intérêt médico-sociaux de l'Agence régionale de santé de Normandie. 20



P a g e  | 1 

  

 
  

 

 

 

 

DECISION FIXANT LE CALENDRIER PREVISIONNEL 2026 DES APPELS A PROJETS, A 

CANDIDATURES ET A MANIFESTATION D’INTERET MEDICO-SOCIAUX DE L’AGENCE 

REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

 

VU : 

 

- Le code de l’action sociale et des familles ; 

 

- Le décret du 26 juin 2024 portant nomination de Monsieur François MENGIN LECREULX en 

qualité de Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

 

- L’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

 

- La décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

 

- La décision du 31 décembre 2025 relative à l’actualisation du PRogramme Interdépartemental 

d’ACcompagnement (PRIAC) des handicaps et de la perte d’autonomie de Normandie 2025-

2029 ; 

 

SUR PROPOSITION du Directeur de l’autonomie par intérim de l’Agence Régionale de Santé de 

Normandie ; 

 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1 : Le calendrier prévisionnel indicatif précise les appels à projets, à candidatures et à 

manifestation d’intérêt médico-sociaux que l’Agence régionale de santé de Normandie prévoit de 

lancer en 2026. Ce dernier est arrêté comme suit :  

 

• Appels à projets 

 

Période Objet Localisation 

Décembre 2025 CFPPA - Parcours alimentation-activité physique adaptée-

hygiène bucco-dentaire / Mise en place d’actions en faveur de 

la prévention de la perte d’autonomie 

Normandie 

1er semestre QVCT - Financement des équipements à destination des 

professionnels exerçant dans les établissements médico-

sociaux pour les personnes en situation de handicap 

Normandie 
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• Appels à candidatures 

 

 

• Appel à manifestation d’intérêt 

 

Période Objet Localisation 

1er trimestre 

Renfort et adaptation de l’offre médico-sociale 

d’accompagnement des personnes en situation de handicap 

(Norm’Handicap) avec potentiels lancements parallèles 

d’appels à projets spécifiques 

Normandie 

 

Les informations relatives à ces appels à projets seront publiées et consultables sur le site internet de 

l’ARS Normandie : www.ars.normandie.sante.fr (rubrique appels à candidatures et à projets). 

 

ARTICLE 2 : Le calendrier prévisionnel a une valeur indicative. Il peut être révisé en cours d’année en 

cas de modification substantielle.  

 

ARTICLE 3 : Les personnes morales gestionnaires d’établissements et services médico-sociaux et de 

lieux de vie et d’accueil peuvent faire connaître leurs observations sur ce calendrier dans les deux mois 

suivant sa publication, auprès de l’autorité administrative compétente. 

Période Objet Localisation 

1er trimestre 

 

Création de 15 pôles d’activité et de soins adaptés (PASA) en 

EHPAD 
Normandie 

1ertrimestre 
Création de 11 pôles d’activité et de soins adaptés (PASA) de 

soirée en EHPAD 
Normandie 

1er trimestre 
Déploiement de places d’hébergement temporaire en sortie 

d’hospitalisation (HTSH) 
Normandie 

1er semestre 
Création de 12 places d’accueil de jour à destination des 

personnes âgées 
Calvados 

1er semestre 
Création de 6 places d’accueil de jour à destination des 

personnes âgées 
Orne 

1er semestre 
Création de 6 places d’accueil de jour à destination des 

personnes âgées 
Manche 

1er semestre 
Création de 5 Centres de Ressources Territoriaux (CRT) à 

destination des personnes âgées 
Normandie 

1er semestre 
Dispositif infirmier de nuit mutualisé entre établissements 

médico-sociaux 
Normandie 

1er semestre Renfort psychologue en SSIAD/SAD Mixte Normandie 

1er semestre 
Création d’équipes médico-sociales d’appui à la scolarisation 

(EMAS) 

Calvados 

Eure 

Seine-Maritime 

2ème semestre 
Création de 5 places d’hébergement temporaire (HT) en 

EHPAD 
Seine-Maritime 

2ème semestre 
Création de 4 places d’hébergement temporaire (HT) en 

EHPAD 
Manche 
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ARTICLE 4 : Le Directeur de l’autonomie par intérim de l’Agence régionale de santé de Normandie est 

chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Normandie. 

 

 

 

Fait à Caen, le 16 janvier 2026 

 

P/ le Directeur général, 

Le Directeur de l’autonomie par intérim 

 
Jérôme DUPONT 
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DECISION PORTANT AUTORISATION D’UNE PHARMACIE A USAGE 

INTERIEUR AU SEIN DE L’HOPITAL HAD DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE 

A BOIS GUILLAUME (76230) 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-1, L. 5126-4 à -6, R. 5126-9, R. 5126-

27 à R. 5126-33 ; 

VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU l’arrêté du 9 janvier 1974 du préfet du département de Seine-Maritime accordant une licence 

sous le n° 435 à l’établissement la Clinique Chirurgicale de la Croix Rouge Française à Bois 

Guillaume en vue d’exploiter une officine à l’usage intérieur ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU l’arrêté du 12 mars 2013 relatif aux substances, préparations, médicaments classés comme 

stupéfiants ou soumis à la réglementation des stupéfiants dans les établissements de santé, les 

groupements de coopération sanitaire, les groupements de coopération sociale et médico-

sociale, les établissements médico-sociaux mentionnés à l'article R. 5126-1 du code de la santé 

publique et les installations de chirurgie esthétique satisfaisant aux conditions prévues à l'article 

L. 6322-1 de ce même code et disposant d'une pharmacie à usage intérieur ; 

VU la décision du 21 juillet 2023 de la directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du 

médicament et des produits de santé relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie à compter du 16 octobre 2025 ; 

VU la demande de la Directrice de l’Hôpital HAD de la Croix Rouge Française, sis chemin de la 

Brétèque 76230 BOIS GUILLAUME, réceptionnée et déclarée recevable le 30 avril 2025 par 

l’Agence régionale de santé de Normandie, en vue d’obtenir le renouvellement de l’autorisation 

de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement, pour la réalisation des missions de base 

décrites à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ; 
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VU l’avis de la section H du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens du 30 septembre 2025 ; 

VU les informations complémentaires fournies par l’établissement le 5 décembre 2025 ; 

VU le rapport du 29 décembre 2025 établi par le pharmacien inspecteur de santé publique de 

l’Agence régionale de santé de Normandie ; 

CONSIDERANT que la Directrice de l’Hôpital HAD de la Croix Rouge Française, sis chemin de la Brétèque 

76230 BOIS GUILLAUME, a sollicité l’Agence régionale de santé de Normandie en vue d’obtenir le 

renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de son établissement pour exercer 

les missions de base décrites à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique ; 

CONSIDERANT que pour les missions de base, il ressort du rapport final du pharmacien inspecteur de 

santé publique transmis à l’établissement : 

- Qu’il est attendu un arrêt de la dispensation de médicaments par une officine de ville en dehors 

des heures d’ouverture de la PUI, cette organisation n’étant pas autorisée ; 

- Qu’une convention de coopération doit être rédigée entre la PUI avec le CHU de Rouen confiant 

les missions prévues au L5126-1 pendant les périodes de fermeture de la PUI de l’HAD 

- Que les points marqués d’une cotation en A sont à améliorer ; 

CONSIDERANT qu’il conviendra de prendre en considération les recommandations de la section H du 

Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens. 

DECIDE 

Article 1 : 

La demande de la Directrice de l’Hôpital HAD de la Croix Rouge Française, chemin de la Brétèque BOIS 

GUILLAUME 76230, est acceptée. 

Article 2 : 

La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital HAD de la Croix Rouge Française à Bois Guillaume est 

autorisée à assurer pour son propre compte les missions de base décrites à l’article L.5126-1 du code de 

la santé publique, elle dessert les différentes unités de soins de l’établissement et le service d’HAD. 

Article 3 : 

La pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital HAD de la Croix Rouge Française à Bois Guillaume est 

également autorisée à la réalisation de préparations magistrales, de préparations hospitalières et la 

reconstitution de spécialités pharmaceutiques sous-traitées par la PUI du CHU Rouen et pour la 

préparation de médicaments anticancéreux stériles sous-traitée par la PUI du CLCC Becquerel à Rouen. 

Article 4 : 

La présente décision abroge les précédents arrêtés relatifs à la pharmacie à usage intérieur de l’Hôpital 

HAD de la Croix Rouge Française à Bois Guillaume. 
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Article 5 : 

La pharmacie à usage intérieur est située sur le site de l’hôpital, au rez-de-chaussée du bâtiment. 

Article 6 : 

Le temps de présence de la pharmacienne chargée de la gérance est de 10 demi-journées 

hebdomadaires. 

Article 7 : 

La pharmacie à usage intérieur ne peut fonctionner qu’en présence du pharmacien chargé de la gérance 

ou de son remplaçant ou d’un pharmacien adjoint mentionné à l’article R. 5125-34 exerçant dans cette 

pharmacie. 

Article 8 : 

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 9 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès de la Ministre de la Santé, des Familles, de l’Autonomie et des 

Personnes handicapées, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne 

constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen - 53 avenue Gustave Flaubert   

76000 Rouen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 10 : 

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de la Seine-Maritime. 
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Article 11 :  

Le Directeur Général Adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision.               

Fait à Caen, le 30 décembre 2025 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2025-12-30-00011 - DECISION PORTANT AUTORISATION D'UNE PHARMACIE A USAGE

INTERIEUR AU SEIN DE L'HOPITAL HAD DE LA CROIX ROUGE FRANCAISE A BOIS GUILLAUME (76230) 35



Agence régionale de santé de Normandie

R28-2026-01-07-00011

DECISION PORTANT MODIFICATION

SUBSTANTIELLE DE L'AUTORISATION DE LA

PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU GROUPE

HOSPITALIER DU HAVRE

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-07-00011 - DECISION PORTANT MODIFICATION SUBSTANTIELLE DE

L'AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 36



 

  1/3  

DECISION PORTANT MODIFICATION SUBSTANTIELLE DE 

L’AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU GROUPE 

HOSPITALIER DU HAVRE 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie 

VU  le code de la santé publique, et notamment le chapitre VI du titre II du livre Ier de sa cinquième 

partie (parties législative et réglementaire) et les articles L. 5126-4, R. 5126-9, R. 5126-27 à R. 5126-

33 ; 

VU  la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ; 

VU  la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU  le décret N° 2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

VU  le décret du 26 juin 2024 portant nomination de M. François MENGIN LECREULX en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie à compter du 26 juin 2024 ; 

VU  l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 

VU  la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU  l’arrêté du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge médicamenteuse 

et aux médicaments dans les établissements de santé ; 

VU la décision du 15 décembre 2023 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du 

Groupe Hospitalier du Havre (GHH)  

VU la décision du 18 juin 2025 portant modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à 

usage intérieur du Groupe Hospitalier du Havre en accordant la mise en place d’une sous-

traitance de l'approvisionnement et de la dispensation des produits pharmaceutiques au profit 

de l'antenne d'HAD du Centre Hospitalier de la Risle de Pont-Audemer, située sur le site du 

Groupement hospitalier du Havre ; 

VU la décision du 16 octobre 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

VU l’avis favorable du Conseil National de l’Ordre des Pharmaciens en date du 18 octobre 2025 ; 

VU la demande de modification de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Groupe 

Hospitalier du Havre, réceptionnée et déclarée recevable à l’ARS de Normandie le 22 septembre 

2025, ayant pour objet la mise en place d’une sous-traitance de la préparation des 

chimiothérapies réalisée par le Groupe Hospitalier du Havre (GHH) au profit du Centre 

Hospitalier (CH) de la Risle de Pont-Audemer ; 
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CONSIDERANT que conformément à l'article R5126-28 la PUI dispose de locaux, de moyens en 

personnel, de moyens en équipement et d'un système d'information lui permettant d'assurer les 

missions prévues aux articles L. 5126-1, L. 5126-5 à L. 5126-8 et L. 5126-10 ainsi que les activités prévues à 

l'article R. 5126-9 qu'elle est autorisée à assurer en application des dispositions du présent chapitre ; 

CONSIDERANT qu’une convention entre le GHH et le CH de Pont-Audemer est établie et décrit les 

modalités de cette sous-traitance, de la prescription jusqu'à la délivrance finale par le CH de Pont-

Audemer en passant par toutes les étapes de préparation, de délivrance et de transport requises, que 

cette convention précise également les responsabilités dévolues à chaque partie ; 

CONSIDERANT que la mise en place d'un logiciel CHIMIO au sein du GHT « Estuaire de la Seine » permet 

la maîtrise informatique de la sous-traitance ; 

CONSIDERANT que l’organisation de la PUI du GHH peut être considérée comme satisfaisant aux 

exigences du code de santé publique et des bonnes pratiques opposables et permet la réalisation de la 

sous-traitance ; 

CONSIDERANT qu’il est demandé au GHH de s'assurer de la signature de la convention avant la mise en 

place effective de la sous-traitance. 

DECIDE 

Article 1 :  

La pharmacie à usage intérieur du Groupement Hospitalier du Havre est autorisée à mettre en place une 

sous-traitance de la préparation des chimiothérapies au profit du Centre Hospitalier de la Risle de Pont-

Audemer. 

Article 2 :  

L’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Groupe Hospitalier du Havre est par conséquent 

modifiée. 

Article 3 :  

Toute modification des éléments figurant dans l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur doit faire 

l’objet d’une nouvelle autorisation délivrée dans les mêmes conditions si celle-ci est substantielle, en 

application de l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, ou d’une déclaration préalable dans les 

autres cas. 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

- D’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de Santé de 

Normandie, espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035 14050 Caen Cedex 4 ; 

- D’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Santé, des Familles, de l'Autonomie et des 

Personnes handicapées Direction générale de l’Offre de Soins, bureau R2, 14 avenue 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2026-01-07-00011 - DECISION PORTANT MODIFICATION SUBSTANTIELLE DE

L'AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR DU GROUPE HOSPITALIER DU HAVRE 38



 

  3/3  

Duquesne 75350 Paris SP 07 ; ce recours hiérarchique ne constitue pas un préalable 

obligatoire au recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de Rouen - 53 avenue Gustave 

Flaubert - Rouen. La saisine du tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr 

Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification de la présente décision ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication de la présente décision. 

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision. 

Article 5 :  

La présente décision est notifiée au demandeur et publiée aux recueils des actes administratifs de la 

région Normandie et du département de Seine-Maritime. 

Article 6 : 

Le Directeur général adjoint de l’Agence régionale de santé de Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision 

Fait à Caen, le 7 janvier 2026 

Le Directeur général, 

  

François MENGIN LECREULX 
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 22 janvier 2026

ARRÊTÉ n°010/2026

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère dans le secteur « Baie de Seine » 

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°067/2023  du  05  avril  2023  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2023/C-CSJ-BDS-03  portant  création  de  la  licence  de  pêche  COQUILLE  St  JACQUES  –
Gisement Baie de Seine ; 

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé  THOMAS,  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de  la  mer  Manche-Est,  Mer  du  Nord  n°211/2025  du  28
novembre  2025  et  n°239/2025  du  17  décembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa
responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales  respectivement en Normandie et en
Hauts-de-France ;

Vu l'arrêté  préfectoral  n°131/2025  du  23  septembre  2025  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2025/E-CSJ-BDS-25- du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) sur le
gisement « Baie de Seine » ;

Vu l'arrêté préfectoral  n°173/2025 du 29 octobre 2025  Fixant  les  jours  de pêche,  le  nombre de
débarquements autorisés pour la  pêche à la  coquille  Saint-Jacques (Pecten maximus)   et la  zone
jachère dans le secteur « Baie de Seine » ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral n°191/2025 du 13 novembre 2025  Fixant les jours de pêche, le nombre de

débarquements autorisés pour la  pêche à la  coquille  Saint-Jacques (Pecten maximus)   et la  zone

jachère dans le secteur « Baie de Seine » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°204/2025 du 26 novembre 2025  Fixant les jours de pêche, le nombre de

débarquements autorisés pour la  pêche à la  coquille  Saint-Jacques (Pecten maximus)   et la  zone

jachère dans le secteur « Baie de Seine » ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°224/2025 du  11  décembre  2025  fixant  les  jours  de  pêche,  le  nombre  de

débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère

dans le secteur « Baie de Seine » 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°230/2025 du  15  décembre  2025  fixant  les  jours  de  pêche,  le  nombre  de

débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère

dans le secteur « Baie de Seine » 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°004/2026  du  08  janvier  2026  fixant  les  jours  de  pêche,  le  nombre  de

débarquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère

dans le secteur « Baie de Seine » 

Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de

Normandie du 21 janvier 2026 ;

Considérant  la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir une

gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de la décision du préfet de

région Normandie fixant le régime des zones de pêche de la coquille Saint-Jacques, la pêche

de la coquille Saint-Jacques s’exerce selon les dates et horaires suivants :

2/4
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Périodes Jours Dates Temps de pêche
Nombre de débarquements

hebdomadaires autorisés

Semaine 04

Vendredi 23/01/26
PAS DE PÊCHE

Samedi 24/01/26

Dimanche 25/01/26 6h00 - 09h00

4 débarques sur 5 jours

 Semaine 05

Lundi 26/01/26 7h00 - 10h00

Mardi 27/01/26 8h00 - 11h00

Mercredi 28/01/26 9h00 - 12h00

Jeudi 29/01/26 9h30 - 12h30

Vendredi 30/01/26
PAS DE PÊCHE

Samedi 31/01/26

dimanche 01/02/26 13h00 - 16h00

4 débarques sur 5 jours

Semaine 06

Lundi 02/02/26 13h30 - 16h30

Mardi 03/02/26 14h30 - 17h30

Mercredi 04/02/26 15h00 - 18h00

Jeudi 05/02/26 15h30 - 18h30

Vendredi 06/02/26

PAS DE PÊCHESamedi 07/02/26

Dimanche 08/02/26

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 23h59.

Article 2 :

La zone B1  nord (au-dessus  du parallèle  49°32’ N)  sera  fermée pour  toute la  durée de la
campagne 2025-2026.

Article 3 :

L’article 1 de l’arrêté préfectoral n°004/2026 susvisé est modifié pour prendre en compte les
dispositions du présent arrêté en ce qui concerne la semaine 04.
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Article 4 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision,

soit  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente,  dans un

délai de deux mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par

l’application Télérecours citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 5 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région

Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires :

CNSP OP façade 

DDTM – DML 50,14, 76, 62/80, 59 IFREMER

DDPP 50,14, 76, 62/80, 59 Criées

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord DIRMer MEMNor - MT – moyens nautiques

CRPMEM Normandie, Bretagne, Haut de France
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 22 janvier 2026

ARRÊTÉ n°011/2026

Fixant les jours de pêche, le nombre de débarquements autorisés pour la pêche à la coquille
Saint-Jacques (Pecten maximus) et la zone jachère dans le secteur « Bande Côtière »

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu  l’arrêté préfectoral n°206/2023 du 31 octobre 2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/
CSJ-BC-E-18 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Norman-
die fixant les conditions d'exploitation du gisement « Bande côtière coquille Saint-Jacques (Pecten

Maximus) secteur Seine-Maritime » ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement en Hauts-de-France et en Normandie, à Monsieur Hervé THOMAS, directeur interré-
gional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°211/2025 du 28 no-
vembre 2025 et n°239/2025 du 17 décembre 2025 portant subdélégation de signature du directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matières d’activités maritimes et littorales respectivement en Normandie et en Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°130/2025  du  23  septembre  2025  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2025/E-CSJ-BC-25 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans
le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°192/2025 du 13 novembre 2025 Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté préfectoral n°203/2025 du 26 novembre 2025 Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°225/2025 du 11 décembre 2025  Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°229/2025 du 15 décembre 2025  Fixant les jours de pêche, le nombre de dé-
barquements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Vu l’arrêté préfectoral n°003/2026 du 08 janvier 2026  Fixant les jours de pêche, le nombre de débar-
quements autorisés pour la pêche à la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus)  et la zone jachère-
dans le gisement « bande côtière secteur Seine-Maritime » ;

Considérant la  demande par  courriel  du Comité  Régional  des Pêches  Maritimes et  des  Élevages
Marins de Normandie du 21 janvier 2026 ;

Considérant la nécessité de définir un nombre de débarquement par semaine afin de garantir
une gestion de la ressource halieutique et les équilibres socio-économiques ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

En application des arrêtés préfectoraux susvisés et en fonction de l’arrêté du préfet de la ré-
gion Normandie fixant le régime des zones de pêche, la pêche de la coquille Saint-Jacques
s’exerce selon les dates et horaires suivants :
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Horaires Bande Côtière (BC1 et BC2)

Périodes Jours Dates
Temps de pêche

BC1 et BC2

Nombre de débarque-
ments hebdomadaires

autorisés

Semaine 04

Vendredi 23/01/26
 PAS DE PÊCHE

Samedi 24/01/26

Dimanche 25/01/26 17h30 - 23h30

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 05

lundi 26/01/26 7h30 - 13h30

mardi 27/01/26 8h30 - 14h30

mercredi 28/01/26 10h00 - 16h00

jeudi 29/01/26 11h30 - 17h30

vendredi 30/01/26
PAS DE PÊCHE

samedi 31/01/26

dimanche 01/02/26 14H00 - 20H00

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 06

lundi 02/02/26 15H00 - 21H00

mardi 03/02/26 15H30 - 21H30

mercredi 04/02/26 15H30 - 21H30

jeudi 05/02/26 16H30 - 22H30

vendredi 06/02/26

PAS DE PÊCHEsamedi 07/02/26

dimanche 08/02/26
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Horaires Bande Côtière (BC3 / BC4 / BC5)

Périodes Jours Dates
Temps de pêche

BC3 / BC4 / BC5

Nombre de débarque-

ments hebdomadaires au-

torisés

Semaine 04

Vendredi 23/01/26
 PAS DE PÊCHE

Samedi 24/01/26

Dimanche 25/01/26 16h30 - 23h30

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 05

lundi 26/01/26 7h00 - 14h00

mardi 27/01/26 7h00 - 14h00

mercredi 28/01/26 8h00 - 15h00

jeudi 29/01/26 10h00 - 17h00

vendredi 30/01/26
PAS DE PÊCHE

samedi 31/01/26

dimanche 01/02/26 12h30 - 19h30

4 débarquements sur 5
jours

Semaine 06

lundi 02/02/26 13h00 - 20h00

mardi 03/02/26 13h30 - 20h30

mercredi 04/02/26 14h00 - 21h00

jeudi 05/02/26 14h30 - 21h30

vendredi 06/02/26

PAS DE PÊCHEsamedi 07/02/26

dimanche 08/02/26

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00h00 à 23h59.

Article 2 :

Un arrêté  préfectoral  complémentaire  fixera  les  jours  et  horaires  de  pêches  ainsi  que  le
nombre de débarquement autorisés pour les semaines suivantes.

Article 3 :

Une partie de la zone BC4 sera fermée pour toute la durée de la campagne 2025-2026. La
zone qui sera fermée s’étend de 0 à 12 milles nautiques, entre la limite des zones BC4/BC5
(méridien 0°58’E) et le méridien 0°46’E (annexe). 
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La zone des 3 à 6 milles en BC4 en Bande Côtière est fermée à la pêche à la coquille Saint-

Jacques depuis le vendredi 12 décembre et ce jusqu'à la fin de la campagne de pêche coquille

Saint-Jacques Bande côtière 2025/2026.

Article 4 :

La quantité maximale autorisée de détention et de stockage est fixée à l’article 5 de la délibé-

ration n°2025/E-CSJ-BC-25.

Article 5 :

L’article 1 de l’arrêté préfectoral n°003/2026 susvisé est modifié pour prendre en compte les

dispositions du présent arrêté en ce qui concerne la semaine 04.

Article 6 :

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, soit

d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente, dans un délai de deux

mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours

citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 7 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie

ainsi qu'au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation

Destinataires : 

CNSP CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

DDTM – DML 50, 14, 76, 62/80, 59 OP façade 

DDPP 50, 14, 76, 62/80, 59 IFREMER

Groupement de gendarmerie maritime Manche - Mer du Nord Criées

DIRMer MEMNor – MT – Moyens nautiques
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Annexe représentant la carte des gisements Coquilles Saint-Jacques Manche Est
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R28-2026-01-23-00002

AR 012-2026 - Fixant les jours et horaires

d'autorisation de pêche de la coquille

Saint-Jacques  sur le gisement « OUEST

COTENTIN COTE » pour les mois de janvier et

février 2026
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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 23 janvier 2026

ARRÊTÉ n° 012/ 2026

Fixant les jours et horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques 
sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les mois de janvier et février 2026

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 068/2023 rendant obligatoire la délibération n°2023/C-CSJ-OCC-02
du Comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de  Normandie  portant
création de la licence de pêche Coquille Saint-Jacques – gisement OUEST COTENTIN COTE ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé  THOMAS,  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les  arrêtés  du  directeur  interrégional  de la  mer  Manche-Est,  Mer  du Nord n°211/2025  du  28
novembre  2025  et  n°239/2025  du  17  décembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  du
directeur  interrégional  de  la  mer  Manche  Est  –  Mer  du  Nord  aux  personnes  placées  sous  sa
responsabilité en matières d’activités maritimes et littorales  respectivement en Normandie et en
Hauts-de-France ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°132/2025  du  23 septembre  2025  rendant  obligatoire  la  délibération
n°2025/E-CSJ-OCC-29 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de
Normandie relative aux conditions d’exploitation de la coquille Saint-Jacques (Pecten maximus) dans
le gisement « Ouest Cotentin COTE » ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr

Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du Nord - R28-2026-01-23-00002 - AR 012-2026 - Fixant les jours et horaires

d'autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques  sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les mois de janvier et février

2026

58



Vu l’arrêté préfectoral n°135/2025 du 24 septembre 2025 Fixant les jours et horaires d’autorisation de
pêche  de  la  coquille  Saint-Jacques  sur  le  gisement  « OUEST  COTENTIN  COTE  »  pour  le  mois
d’octobre et novembre 2025 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°194/2025 du 13 novembre 2025 Fixant les jours et horaires d’autorisation de
pêche de la coquille Saint-Jacques sur le  gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour le  mois de
novembre 2025 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°201/2025 relatif au débarquement en Normandie des coquilles Saint-Jacques
pêchées en zone CIEM VIIe ;

Vu l’arrêté préfectoral n°205/2025 Rendant obligatoire l’avenant n°1 à la délibération n°2025/E-CSJ-
OCC-29 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie
fixant des dispositions particulières de pêche de la coquille Saint-Jacques sur le gisement OUEST
COTENTIN CÔTE pour la campagne 2025-2026 ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°212/2025 du 02 décembre 2025 fixant les jours et horaires d’autorisation de
pêche de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « OUEST COTENTIN COTE » pour les mois de
décembre 2025 et janvier 2026 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°227/2025 portant modification de l’arrêté n°212/2025 fixant les  jours  et
horaires d’autorisation de pêche de la coquille Saint-Jacques sur le gisement « OUEST COTENTIN
COTE » pour les mois de décembre 2025 et janvier 2026 ;

Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 22 janvier 2026 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1     :  

La pêche de la coquille Saint-Jacques, dans les limites du gisement Ouest Cotentin Cote et
selon les dispositions prévues par les arrêtés n°068/2023 et 132/2025 susvisés, est autorisée
sans préjudice des dispositions d'un arrêté de fermeture selon les dates et horaires suivants : 
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Article 2     :  

Le présent arrêté peut faire soit l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision,

soit  d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente,  dans un

délai de deux mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être saisi par

l’application Télérecours citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 3 :

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,
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Destinataires     :   

CNSP – CROSS Etel

CRPMEM Normandie, Bretagne et Hauts-de-France

DDTM-DML 50,14, 35, 22

DDPP 50,14, 35, 22

IFREMER 

Criées

Groupement gendarmerie Manche Mer du Nord 

OP facade

Douanes

DIRM MEMN – MT Caen – moyens nautiques
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est -

Mer du Nord

R28-2026-01-23-00003

AR 013-2026 - Fixant les dates et horaires

d'autorisation de pêche des praires et amandes

de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour

les mois de janvier et février 2026
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Direction Interrégionale de la Mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle 
des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources 

Marines

Le Havre, le 23 janvier 2026

ARRÊTÉ n°013/2026

Fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer
sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour les mois de janvier et février 2026

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment son livre IX dans ses parties législative
et réglementaire ;

Vu l’arrêté ministériel du 11 août 2008 réglementant l’exercice de la pêche des praires et des
amandes de mer en Manche ;

Vu l’arrêté  n°088/2023  rendant  obligatoire  la  délibération  n°2023/C-PR-OC-07  portant
création de la licence de pêche PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDE DE MER (Glycymeris

glycymeris) Gisement OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté  146/2025 rendant  obligatoire  la  délibération  n°2025/E-PR-OC-31  du  Comité
Régional  des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant les
conditions d’exploitation de la PRAIRE (Venus verrucosa) et AMANDES DE MER (Glycymeris

glycymeris) sur le gisement OUEST COTENTIN ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé  THOMAS,  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°111/2025 du 20 août
2025  et  n°113/2025  du  04  septembre  2025  portant  subdélégation  de  signature  du  directeur
interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa responsabilité en
matières d’activités maritimes et littorales respectivement en Normandie et en Hauts-de-France;

Vu l’arrêté n°129/2025 fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de
mer sur le gisement « Ouest Cotentin » pour les mois de septembre, octobre et novembre 2025 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°193/2025 fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et
amandes de mer sur le gisement « Ouest Cotentin » pour le mois de novembre 2025 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°208/2025 rendant obligatoire l’avenant n°1 à la délibération n°2025/E-PR-OC-
31 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins (CRPMEM) de Normandie fixant
les  conditions  d’exploitation  de  la  PRAIRE  (Venus  verrucosa)  et  AMANDES  DE  MER  (Glycymeris

glycymeris) sur le gisement OUEST COTENTIN ;

Vu l’arrêté préfectoral n°213/2025 du 02 décembre 2025 fixant les dates et horaires d’autorisation de
pêche des praires et amandes de mer sur le gisement « Ouest-Cotentin » pour les mois de décembre
2025 et janvier 2026 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°227/2025 du 11 décembre 2025 portant modification de l’arrêté n°213/2025
fixant les dates et horaires d’autorisation de pêche des praires et amandes de mer sur le gisement
« Ouest-Cotentin » pour les mois de décembre 2025 et janvier 2026 ;

Vu la demande du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de Normandie du
22/01/2026 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

ARRÊTE
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Article 1 :

La pêche des praires et amandes de mer, dans les limites du gisement « Ouest-Cotentin » et selon les

dispositions prévues par les arrêtés n°088/2023 et 146/2025 susvisés, est autorisée pour les mois de

janvier et février 2026 selon le calendrier suivant, sous réserve d’accord sanitaire d’ouverture, et sans

préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture et des accès aux eaux en vigueur à la date du

présent arrêté :

Les débarquements sont limités à un seul débarquement par jour de 00:00 à 24:00.
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Article 2 :

Le  présent  arrêté  peut  faire  soit  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la

décision, soit d’un recours contentieux auprès de la juridiction administrative compétente,

dans un délai de deux mois à  compter de sa publicité. Le tribunal administratif peut être

saisi par l’application Télérecours citoyen accessible par le site www.telerecours.fr

Article 3
 
:

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados

D.R.E.A.L Normandie, 

DDTM – DML 50, 14, 59, 62-80, 76

CNSP- CROSS Etel ; CACEM

Groupement de gendarmerie départementale de la Manche,

Manche et la mer du Nord

OFB

CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France

IFREMER Port-en-Bessin ; 

Conservatoire du littoral

DIRM MEMN – Mission territoriale de Caen
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Accusé de réception de demandes

d'autorisation d'exploiter - département de
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant sur l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, R. 653-96

Vu

Vu

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime

l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et de chef de

centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2024 portant délégation de signature du Préfet de région en

matière d’activités à Monsieur Sylvain VEDEL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de

la forêt

Vu

Vu

l’arrêté du 1er septembre 2025 portant subdélégation de signature pour les missions exercées sous

l’autorité du Préfet de la région Normandie

le certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur artificiel dans les espèces équine et asine en date

du 14 novembre 2025 délivré au nom de Madame Aurélie JOSSIC par l’ I.F.C.E. de la Jumenterie du Pin

Vu la  demande  de  licence  d’inséminateur  artificiel  dans  les  espèces  équine  et  asine  présentée  par

Madame Aurélie Jossic le 3 janvier 2026

ARRÊTE

Article 1er La licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d’exercer, est

délivrée à Madame Aurélie Jossic, née le 17 juin 1985 à Argentan (61).

Article 2 Le numéro de licence FR-IN-26-28-03 est attribué à l’intéressée.

Article 3 Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application

du présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la

préfecture de région Normandie.

Fait à Caen, le 19 janvier 2026

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif

peut  être  saisi  par  l'application  informatique  @ Télérecours  citoyens B  accessible  par  le  site  Internet

www.telerecours.fr
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant sur l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, R. 653-96

Vu

Vu

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime

l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et de chef de

centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2024 portant délégation de signature du Préfet de région en

matière d’activités à Monsieur Sylvain VEDEL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de

la forêt

Vu

Vu

l’arrêté du 1er septembre 2025 portant subdélégation de signature pour les missions exercées sous

l’autorité du Préfet de la région Normandie

le certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur artificiel dans les espèces équine et asine en date

du 14 novembre 2025 délivré au nom de Madame Clémence BERTHOME par l’ I.F.C.E. de la Jumenterie

du Pin

Vu la  demande  de  licence  d’inséminateur  artificiel  dans  les  espèces  équine  et  asine  présentée  par

Madame Clémence Berthome le 7 janvier 2026

ARRÊTE

Article 1er La licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d’exercer, est

délivrée à Madame Clémence Berthome, née le 10 août 1998 à Equemauville (14).

Article 2 Le numéro de licence FR-IN-26-28-02 est attribué à l’intéressée.

Article 3 Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application

du présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la

préfecture de région Normandie.

Fait à Caen, le 19 janvier 2026

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif

peut  être  saisi  par  l'application  informatique  B Télérecours  citoyens D  accessible  par  le  site  Internet

www.telerecours.fr

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5                                                    

02 31 24 98  60

draaf-normandie@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant sur l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, R. 653-96

Vu

Vu

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime

l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et de chef de

centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2024 portant délégation de signature du Préfet de région en

matière d’activités à Monsieur Sylvain VEDEL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de

la forêt

Vu

Vu

l’arrêté du 1er septembre 2025 portant subdélégation de signature pour les missions exercées sous

l’autorité du Préfet de la région Normandie

le certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur artificiel dans les espèces équine et asine en date

du 14 novembre 2025 délivré au nom de Madame Zoé SERAMOUR par l’ I.F.C.E. de la Jumenterie du Pin

Vu la  demande  de  licence  d’inséminateur  artificiel  dans  les  espèces  équine  et  asine  présentée  par

Madame Zoé Seramour le 11 décembre 2025

ARRÊTE

Article 1er La licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d’exercer, est

délivrée à Madame Zoé Seramour, née le 3 mars 2002 à L’Aigle (61).

Article 2 Le numéro de licence FR-IN-26-28-01 est attribué à l’intéressée.

Article 3 Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application

du présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la

préfecture de région Normandie.

Fait à Caen, le 19 janvier 2026

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif

peut  être  saisi  par  l'application  informatique  B Télérecours  citoyens D  accessible  par  le  site  Internet

www.telerecours.fr
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant sur l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, R. 653-96

Vu

Vu

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime

l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et de chef de

centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2024 portant délégation de signature du Préfet de région en

matière d’activités à Monsieur Sylvain VEDEL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de

la forêt

Vu

Vu

l’arrêté du 1er septembre 2025 portant subdélégation de signature pour les missions exercées sous

l’autorité du Préfet de la région Normandie

le certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur artificiel dans les espèces équine et asine en date

du 14 novembre 2025 délivré au nom de Madame Romane DROUET par l’ I.F.C.E. de la Jumenterie du

Pin

Vu la  demande  de  licence  d’inséminateur  artificiel  dans  les  espèces  équine  et  asine  présentée  par

Madame Romane Drouet le 17 janvier 2026

ARRÊTE

Article 1er La licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d’exercer, est

délivrée à Madame Romane Drouet, née le 2 juin 2005 à Cherbourg (50).

Article 2 Le numéro de licence FR-IN-26-28-04 est attribué à l’intéressée.

Article 3 Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application

du présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la

préfecture de région Normandie.

Fait à Caen, le 23 janvier 2026

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif

peut  être  saisi  par  l'application  informatique  A Télérecours  citoyens C  accessible  par  le  site  Internet

www.telerecours.fr
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EPF Normandie

R28-2026-01-22-00009

1442 DELEGATION SIGNATURE S GAUDIN

-signée
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EPF Normandie

R28-2026-01-21-00002

1443 DELEGATION SIGNATURE N DEBEY signé
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DECISION n°1443
Référence : DGR/SGN 

DELEGATION DE SIGNATURE

Vu le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié, portant création de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie et notamment son article 13.

Vu l'article R321-9 du code de l’urbanisme. 

Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général par intérim de l’Établissement Public 
Foncier de Normandie ayant son siège situé 5 rue Montaigne 76000 Rouen, nommé à cette 
fonction par arrêté du Ministre de la ville et du logement en date du 31 décembre 2025, et plus 
spécialement habilité aux fins des présentes en vertu de l’article 13 du décret du 26 avril 1968 
modifié et de l'article R321-9 du code de l’urbanisme, 

DECIDE PAR LA PRESENTE

de donner délégation de signature à Monsieur Nicolas DEBEY, Chef du Pôle Systèmes 
d’informations et Appui au Pilotage au sein de la Direction de la Gestion et des Ressources afin 
de signer :  

• Les bons de livraison

• Les attestations de réception de livrables.

• Les rapports de fin de prestations

• Les rapports d’interventions.

Cette délégation est valable tant que le délégataire et le délégant occupent personnellement les 
fonctions indiquées, sauf remise en cause par le signataire.

La présente décision est notifiée à l’intéressé et fait l’objet d'une publication au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de Seine-Maritime. 

Fait à Rouen le 
Le Directeur Général par intérim

Notifiée à Monsieur Nicolas DEBEY Gilles GAL
Le 
Signature de l’intéressé
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EPF Normandie

R28-2026-01-21-00001

1444 DELEGATION SIGNATURE K KOLODZIEJEK -

signée
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DECISION n°1444
Référence : DGR/SGN 

DELEGATION DE SIGNATURE

Vu le décret n° 68-376 du 26 avril 1968, modifié, portant création de l’Etablissement Public 
Foncier de Normandie et notamment son article 13.

Vu l'article R321-9 du code de l’urbanisme. 

Le soussigné, Monsieur Gilles GAL, Directeur Général par intérim de l’Établissement Public 
Foncier de Normandie ayant son siège situé 5 rue Montaigne 76000 Rouen, nommé à cette 
fonction par arrêté du Ministre de la ville et du logement en date du 31 décembre 2025, et plus 
spécialement habilité aux fins des présentes en vertu de l’article 13 du décret du 26 avril 1968 
modifié et de l'article R321-9 du code de l’urbanisme, 

DECIDE PAR LA PRESENTE

de donner délégation de signature à Madame Katia KOLODZIEJEK, Directrice de la Gestion 
et des Ressources afin de signer : 

• Les demandes de remboursement de frais de transport des salariés 
• Les bons de commande, devis et engagements juridiques émis par les services de la DGR en 
ce qui concerne l’ensemble de son activité d’un montant inférieur ou égal à 1 500 € HT. 

Cette délégation est valable tant que le délégataire et le délégant occupent personnellement les 
fonctions indiquées, sauf remise en cause par le signataire.

La présente décision est notifiée à l’intéressée et fait l’objet d'une publication au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de Seine-Maritime. 

Fait à Rouen le 
Le Directeur Général par intérim

Notifiée à Madame Katia KOLODZIEJEK Gilles GAL
Le 
Signature de l’intéressée
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EPF Normandie

R28-2026-01-22-00002

1445 DELEGATION SIGNATURE G PAPILLON-

signée
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EPF Normandie

R28-2026-01-22-00001

1446 DELEGATION SIGNATURE E PORTIER-signée
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EPF Normandie

R28-2026-01-23-00005

1447- Délégation validation ordonnateur objet

de gestion Elap Finance signée
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EPF Normandie

R28-2026-01-22-00003

1448- Délégation KELIO-signée
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EPF Normandie

R28-2026-01-23-00004

1449 DELEGATION SIGNATURE JB BISSON signée
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Préfecture de la région Normandie - SGAR

R28-2026-01-08-00010

Décision portant délégation en application de

l'article 18 du décret n° 2022-1165 du 20 août

2022 portant création et organisation de

l'inspection générale de l'environnement et du

développement durable et abrogeant la décision

du 4 septembre 2025 portant sur le même objet

-  MRAe Normandie janv 2026
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Normandie

Décision du 8 janvier 2026 
portant délégation en application de l’article 18 du décret n° 2022-1165 du 20 août 2022

portant création et organisation de l’inspection générale de l’environnement et du
développement durable et abrogeant la décision du 4 septembre 2025 portant sur le même

objet

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Normandie, réunie en séance
collégiale le 8 janvier 2026, en présence de M. Nicolas BLONDEL, M. Laurent BOUVIER, M.
Guillaume CHOISY,  M.  Yoann COPARD,  M.  Noël  JOUTEUR,  Mme Françoise  LAVARDE,  M.
Olivier MAQUAIRE, M. Christophe MINIER et M. Louis MOREAU de SAINT-MARTIN, membres
de cette mission ayant voix délibérative ;

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-1-1, L. 122- 4, R. 122-17
et R. 122-18 ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-6, R. 104-21, R. 104-28 et R. 104-33 ;

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection
générale de l'environnement et du développement durable, notamment le II de son article
18,  prévoyant  que  « les  missions  régionales  d’autorité  environnementale  de  l’inspection
générale de l'environnement et du développement durable peuvent donner délégation à un ou
plusieurs  de  leurs  membres  pour  statuer  sur  les  demandes  d’examen  au  cas  par  cas
mentionnées  aux  articles  R.  122-18  du  code  de  l’environnement  et  R.  104-28  du  code  de
l’urbanisme,  sur les demandes d’avis conforme mentionnées à l’article R. 104-33 du code de
l’urbanisme et sur les demandes d’avis mentionnées à l’article L. 122-1, au deuxième alinéa du III
de l’article L. 122-1-1 et à l’article L. 122-4 du code de l’environnement et à l’article L. 104-6 du
code de l’urbanisme. » ;

Vu les arrêtés ministériels du 19 juillet 2023, du 27 février 2025, du 12 mars 2025, du 10 avril
2025,  du 19  mai  2025,  du 17 juin  2025 et  du 28 novembre 2025  portant  nomination de

Inspection générale de l’environnement
et du développement durable
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membres de missions  régionales  d’autorité  environnementale  de l’Inspection générale  de
l’environnement et du développement durable ;

Vu le règlement intérieur de la mission régionale d’autorité environnementale de Normandie,
adopté collégialement le 27 avril 2023 ;

Considérant  la  nécessité  de  concilier  le  respect  des  délais  d'instruction  fixés  par  la
réglementation et le maintien d'un examen collégial des décisions,

Décide :

Article 1er :

Les décisions et avis de la MRAe Normandie sont rendus de manière collégiale.

Ils ne sont rendus par délégation que dans des cas exceptionnels. 

Le  choix  de  statuer  par  délégation  sur  une  demande  d’examen  au  cas  par  cas,  d’avis
conforme ou d’avis est réalisé en réunion collégiale de la MRAe, après proposition du pôle
évaluation  environnementale  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (Dreal) de Normandie.

Article 2 :

La  compétence  à  statuer  sur  les  demandes  de  décisions  après  examen  au  cas  par  cas
mentionnées aux articles R.  122-18 du code de l’environnement et  R.  104-28 du code de
l’urbanisme, sur les demandes d’avis conformes mentionnées à l’article R. 104-33 du code de
l’urbanisme, sur les demandes d’avis mentionnées à l’article L. 122-1, au deuxième alinéa du III
de l'article L. 122-1-1 et à l’article L.122.4 du code de l’environnement ainsi qu’à l’article L. 104-
6 du code de l’urbanisme peut être déléguée, dans les conditions définies par les articles 3 et
4 de la présente décision, à M. Nicolas BLONDEL, M. Laurent BOUVIER, M. Guillaume CHOISY,
M. Yoann COPARD, M. Noël JOUTEUR, Mme Françoise LAVARDE, M. Olivier MAQUAIRE, M.
Christophe  MINIER  et  M.  Louis  MOREAU  de  SAINT-MARTIN,  membres  de  la  MRAe
Normandie. 

Article 3 :

Pour chaque dossier concerné, le délégataire est identifié par une délibération collégiale de la
MRAe, qui est rendue publique sur le site internet des MRAe (rubrique MRAe Normandie). 

Cette délégation ne peut être exercée qu’après :
 une consultation de tous les membres de la MRAe sur le projet de décision, d’avis

conforme ou d’avis,
 la réponse d’au moins un membre de la MRAe.

Les décisions prises suite à un recours administratif relèvent d’une délibération collégiale. De
même, les plans, programmes ou projets pour lesquels la MRAe a préalablement identifié un
enjeu majeur ou des incidences notables relèvent d’une délibération collégiale. 

Article 4 :

Il  est  rendu compte  par  chacun des délégataires,  au  cours  de  la  séance  de  délibération
collégiale suivante, des décisions, avis conformes et avis pris en application de la délégation
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qui leur a été consentie, et le cas échéant des questions particulières qui se sont posées ; ce
compte-rendu périodique vise en particulier à s'assurer de la cohérence des décisions prises,
avis conformes ou avis adoptés par délégation. 

Article 5 :

La  présente  décision  abroge  la  décision  du  4  septembre  2025  portant délégation  en
application  de  l’article  18  du  décret  n°  2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et
organisation de l’inspection générale de l’environnement et du développement durable et
abrogeant la décision du 27 mai 2023 portant sur le même objet.

Article 6 :

La présente décision sera publiée sur le site internet de la MRAe Normandie et au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la région Normandie.

    Fait à Rouen, le 8 janvier 2026

          Pour la mission régionale 
       d’autorité environnementale de Normandie,

              son président

Signé
     Guillaume CHOISY
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Rectorat de la région acédémique Normandie

R28-2026-01-22-00007

Arrêté portant composition du conseil de

discipline départemental de l'Orne
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EN
ACADÉMIE
DE NORMANDIE
Liberté
"Egalité
Lraternité

LA RECTRICE DE LA REGION ACADEMIQUE NORMANDIE

RECTRICE DE L'ACADEMIE DE NORMANDIE,

CHANCELIERE DES UNIVERSITES

- Vu le code de l'éducation et notamment l'article R222-19-3 et les articles R511-44 à D511-46:

- Vu le décret du Président de la République en date du 12 mars 2025 nommant Madame Valérie CABUIL,

rectrice de l'académie de Normandie ;

- Vu le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2021 nommant monsieur Jean-Luc
LEGRAND, directeur académique desservices de l'Education nationale de l'Orne;

-Vu les propositions dés fédérations de parents d'élèves;

ARRETE

Article 1°: la composition du conseil de discipline départemental de l'Orne est arrêtée comme suit:

Monsieur Jean-Luc LEGRAND,directeur académique des services de l'Education nationale de l'Orne,

préside le conseil de discipline départemental de l'Orne

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Jean-Luc LEGRAND, Madame Delphine

MAUROUARD, secrétaire générale de la direction des services départementaux de l'Orne assure la

présidence du conseil de discipline départemental.

Article 2 : Sont nommés pour un mandat d’un an, les membres du conseil de discipline départemental

de l'Orne:

À. Représentants des personnels de direction

- Madame Sonia TURGIS, proviseure du lycée « des Andaines » - La Ferté Macé ;

- Monsieur Michel LAURENT,principal du collège du « Houlme » - Briouze;

B. Représentants des personnels d'enseignements

- Monsieur Mickaël CIEUTAT, professeur certifié du lycée « Navarre -Leclerc » - Alençon;

- Monsieur Victor DELEPINE, professeur certifié du collège « Jean Monnet »- Flers;

” C. Représentant des personnels administratifs, sociaux et de santé,

Techniques, ouvrier et de service

- Madame Marion FARADON,secrétaire de direction du collège « Félix Leclerc » - Longny-les-Villages;

D. Conseiller principal d'éducation

- Madame Tiphaine BILLARD, conseillère principale d'éducation du collège « Yves Montand » - Val-au-

Perche ;
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E. Représentants des parents d'élèves

- Madame Stéphanie FREARD, parent d'élève au collège « André Collet » - Moulins-la-Marche;

- Monsieur Pascal EPINETTE, parent d'élève au lycée « Mézeray - Gabriel » - Argentan;

F. Représentants des élèves

- Madame Louise HAMON,élève au lycée « Navarre -Leclerc » - Alençon;

- Monsieur Jaouen ROUSTIN, élève au collège « Saint-Exupéry » - Alençon.

Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie de Normandie est chargé de l'exécution du présent

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Caen,le 2 ? JAN. 2026

Ÿ

 

Valérie CABUIL
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